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ARTICLE 2

Au début de l’alinéa 7, substituer aux mots :

« D’accroître significativement le nombre de personnes formées » 

les mots : 

« De former 30 000 personnes par an ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite inscrire dans la loi un objectif chiffré de 
nombre de personnes à former aux métiers de l'agriculture pour garantir le renouvellement des 
générations, conformément aux trajectoires décrites dans l'étude d'impact. Le chiffre de 30 000 
personnes formées par an permet de garantir le remplacement des futurs départs en retraite, et de 
prévoir l'installation d'agriculteurs et d'agricultrices supplémentaires


